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Rapport 
de la Commission de l'enseignement et de l'éducation chargée 
d'étudier la pétition concernant le déplacement des classes 
spécialisées de l’école Peschier 

Rapport de M. Christian Brunier 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Sous la présidence de Jacques Follonier, la Commission de 
l’enseignement a étudié la pétition 1438 lors de sa séance du 17 septembre 
2003. Le procès-verbal a été tenu par l’excellent Hubert Demain. 

La commission a pris connaissance d’une note transmise par le président 
du Département de l’instruction publique (DIP), Charles Beer, concernant 
cette pétition (voir annexe). 

Cette note précise notamment que suite à cette pétition : 
– l’autorité scolaire a revu sa position; 
– le DIP a réuni les parents des élèves concerné-e-s ; 
– les parents et le DIP ont trouvé une autre solution, soit déplacer le 

regroupement spécialisé non plus à l’école des Crêts-de-Champel, mais au 
bâtiment voisin dit « Chalet Spring » faisant partie de l’école Peschier. 
La Commission de l’enseignement, saluant l’esprit de dialogue du 

Département et approuvant cette nouvelle proposition, a estimé que le DIP 
avait ainsi répondu favorablement aux souhaits des pétitionnaires et a décidé, 
en conséquence, à l’unanimité, de déposer cette pétition sur le bureau du 
Grand Conseil à titre de renseignement. 

Nous vous invitons, donc, Mesdames et Messieurs les députés, à suivre 
l’avis unanime de la commission. 
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Pétition 
(1438) 

concernant le déplacement des classes spécialisées 
de l’école Peschier 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Nous exprimons ici notre profond désaccord avec la décision de déplacer 
nos enfants des classes spécialisées vers l’école des Crêts-de-Champel, suite à 
la fermeture de l’école Bertrand. 

Comme les enfants des classes ordinaires, nos enfants ont le droit de 
bénéficier d’une continuité assurée dans l’établissement scolaire qu’ils 
fréquentent. Les classes spécialisées sont installées depuis l’ouverture de 
l’école Peschier et les enfants devront avoir la possibilité d’y poursuivre leur 
scolarité, tout comme les autres enfants. Il vous appartient de leur donner 
cette possibilité. 

Pour nous parents, il n’est pas acceptable que nos enfants soient déplacés 
pour y faire venir les enfants des classes ordinaires de l’école Bertrand. 

Nous vous demandons donc de revenir sur votre décision et de respecter 
les droits de nos enfants en leur permettant de continuer leur scolarité à 
l’école Peschier. 

 
N. B. : 370 signatures 
Mme Cristine Thomas 
2, rue Michel-Chauvet 
1208 Genève 
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